
NATIONSNATIONS A SUNIESUNIES

Distr.Assemblée générale
Conseil de sécurité GÉNÉRALE

A/49/655
S/1994/1272
9 novembre 1994
FRANÇAIS
ORIGINAL : ANGLAIS

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE CONSEIL DE SÉCURITÉ
Quarante-neuvième session Quarante-neuvième année
Point 148 de l’ordre du jour
LA SITUATION DANS LES TERRITOIRES

OCCUPÉS DE CROATIE

Lettre datée du 9 novembre 1994, adressée au Secrétaire
général par le Représentant permanent de la Croatie auprès

de l’Organisation des Nations Unies

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint copie d’une lettre que j’ai
transmise ce jour à la Présidente du Conseil de sécurité, Mme Madeleine K.
Albright (voir annexe).

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer la présente lettre et son
annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 148 de l’ordre
du jour, et du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) Mario NOBILO
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ANNEXE

Lettre datée du 9 novembre 1994, adressée à la Présidente du
Conseil de sécurité par le Ministre des affaires étrangères

de la Croatie

J’ai l’honneur d’exposer ici la position de la République de Croatie
concernant le rapport de la Conférence internationale sur l’ex-Yougoslavie
(S/1994/1246, annexe), en particulier sa section IX.

La République de Croatie se félicite de tout ce que fait la communauté
internationale pour vérifier que la frontière est effectivement fermée entre la
"République fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro)" et la République
de Bosnie-Herzégovine. Toutefois, le nombre insuffisant des observateurs qui
surveillent la frontière nous paraît préoccupant.

Cela dit, mon gouvernement souhaite redire la vive indignation que
suscitent les aspects de la Mission de la Conférence qui concernent la
République de Croatie, comme je l’ai déjà dit dans ma lettre du 4 octobre 1994
au Président du Conseil de sécurité (A/49/473-S/1994/1129, annexe), qui
concernait le rapport précédent de la Conférence daté du 3 octobre 1994
(S/1994/1124). Dans cette lettre, mon gouvernement demandait que le Conseil de
sécurité prenne des mesures, étant donné la violation flagrante de la résolution
820 (1993) commise par la Mission de la Conférence : celle-ci, en effet,
facilite le transit de marchandises autres que des marchandises humanitaires à
travers la République de Bosnie-Herzégovine, sans obtenir l’autorisation requise
du Gouvernement de la Bosnie-Herzégovine, et facilite l’entrée de ces
marchandises en République de Croatie, non seulement sans avoir l’autorisation
requise du Gouvernement croate mais, bien plus, en dépit des protestations
expresses de celui-ci, comme indiqué dans ma lettre du 4 octobre.

Le nouveau rapport de la Mission de la Conférence va plus loin encore que
le précédent. Alors que le rapport du 3 octobre parlait "d’arrangements" qui
avaient été pris, le présent rapport confirme maintenant que — et ce, après les
protestations que nous avons adressées au Président du Conseil de sécurité — la
Mission a "maintenant bien établi ... les procédures régissant le trafic
transitant par le territoire tenu par les Serbes de Bosnie et pénétrant dans le
territoire tenu par les Serbes en Croatie".

Qui plus est, le rapport indique expressément que lesdites "procédures"
relatives au carburant envoyé illégalement et en contrebande par la "République
fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro)" à ses agents dans les
territoires occupés de Croatie sont facilitées par la Mission de la Conférence.

La République de Croatie tient à souligner l’applicabilité de la résolution
820 (1993) du Conseil de sécurité, et en particulier de son paragraphe 12. De
plus, nous insistons sur le fait que l’exportation de toute marchandise en
provenance de "la République fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro)"
est expressément interdite par les résolutions pertinentes du Conseil de
sécurité. La situation actuelle, où la mission de la Conférence facilite les
activités illégales de la "République fédérative de Yougoslavie (Serbie et
Monténégro)", est d’autant plus grave qu’il s’agit de matériel stratégique, à
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savoir de carburant, qui est transporté illégalement et très vraisemblablement
utilisé à des fins militaires.

En ce qui concerne l’utilisation éventuelle de ce carburant à des fins
militaires dans la République de Croatie, et dans la République de
Bosnie-Herzégovine, après qu’il a été déchargé dans les territoires occupés de
la Croatie adjacents aux zones contrôlées par les Serbes de Bosnie de la
République de Bosnie-Herzégovine, mon gouvernement demande à la Mission de la
Conférence d’informer le Conseil de sécurité des quantités de carburant
transportées dans le cadre des arrangements pris par la Mission.

De même, mon gouvernement demande que le commandement de la FORPRONU en
Croatie institue dès que possible, en coopération avec les autorités compétentes
de la République de Croatie, une procédure d’établissement de rapports réguliers
sur les expéditions de carburant dans les territoires occupés de la Croatie.

Mon gouvernement demande que le Conseil de sécurité — organe qui a confié à
la Mission de la Conférence le mandat dans le cadre duquel elle agit en
violation de la résolution contraignante du Conseil — exige que les Coprésidents
de la Conférence cessent immédiatement d’appliquer les "procédures bien
établies", qui sont illégales, pour le transport, sans autorisation préalable du
Gouvernement croate, de carburant ou de toute autre marchandise dans la
République de Croatie. Par ailleurs, mon gouvernement souligne que de tels
"arrangements" et "procédures" illégaux qui facilitent de graves violations de
la résolution du Conseil de sécurité, compromettent gravement la souveraineté de
la République de Croatie et qu’ils ne seront pas d’un grand secours au Parlement
croate lorsqu’il examinera l’avenir de la présence des Nations Unies ou de la
Mission de la Conférence sur son territoire en janvier 1995.

Je voudrais également appeler votre attention sur deux exemples frappants
de violations grossières de la souveraineté de la Croatie par différentes
factions des forces irrégulières serbes. Comme vous le savez probablement, les
forces serbes de Bosnie stationnées sur la rive sud du fleuve Sava, qui fait
officiellement partie du territoire de la République de Bosnie-Herzégovine,
soumettent de nombreux villages et villes croates de la région de Zupanja à des
bombardements et des harcèlements constants. L’alerte générale est en vigueur
dans cette région depuis près de 1 000 jours. Récemment, les bombardements dans
la région de Zupanja ont atteint une intensité presque insupportable.

D’autre part, les forces paramilitaires et irrégulières de Knin ont engagé,
avec les forces serbes de Bosnie, des opérations offensives dans la région de
Bihac. Selon les renseignements dont nous disposons, quelque 2 500 membres des
forces paramilitaires de Knin ont franchi la frontière entre la Croatie et la
Bosnie-Herzégovine. Nous avons, à maintes reprises, informé le Conseil de
sécurité de la participation des forces de Knin aux opérations qui se déroulent
en Bosnie-Herzégovine, mais ces activités n’ont cessé de s’intensifier à
intervalles de plus en plus rapprochés.

Le Gouvernement de la République de Bosnie-Herzégovine nous a récemment
informés d’au moins huit cas avérés de participation des forces de Knin aux
opérations dirigées contre le territoire souverain de la République voisine. Le
représentant du Gouvernement de la République de Bosnie-Herzégovine a également
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exigé que nous prenions des mesures efficaces d’ordre politique et autres afin
d’empêcher la poursuite de l’agression serbe à partir du territoire de la
République de Croatie et de faire en sorte que les zones protégées par les
Nations Unies ne soient pas utilisées pour lancer des attaques d’artillerie et
d’infanterie contre la République de Bosnie-Herzégovine.

Ces violations manifestes de la souveraineté de la Croatie, ainsi que de
celle de la Bosnie-Herzégovine, visent à l’évidence à provoquer un conflit à
grande échelle dans la région et à saper le processus général de paix. Elles
témoignent aussi de l’insuffisance du mandat de la FORPRONU.

(Signé ) Mate GRANIC
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